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L’EXPOSITION 
A l’occasion du centenaire de la société du Jasmin d’argent, les Archives départementales* 
de Lot-et-Garonne ont conclu un partenariat avec l’association Jasmin d’argent ** pour 
concevoir une exposition destinée à valoriser le patrimoine littéraire que représente ce prix de 
poésie emblématique décerné chaque année depuis 1920. 
 
L’exposition présente à la fois les conditions dans lesquelles ce prix a été fondé, la personnalité 
de ses fondateurs, de ses présidents et de ses illustres parrains, (parmi lesquels figurent des 
parlementaires mais aussi Marcel Prévost et Joseph de Pesquidoux, de l’Académie française), 
quelques-uns des lauréats les plus célèbres, dont la jeune villeneuvoise Sabine Sicaud (1913-
1928), qui fut d’abord primée puis devint membre du jury.  
 
Elle permet aussi d’offrir au public des originaux conservés aux Archives ou dans des collections 
particulières comme des lithographies en couleurs d’Antoine Calbet (1860-1942) et de plonger 
au cœur du fonctionnement de l’association, avec les invitations au bal du Jasmin d’argent, les 
programmes, les livrets… 
 
Au programme également la diffusion de lectures à partir d’une borne interactive d’œuvres 
choisies de Sabine Sicaud sur un montage audiovisuel réalisé à partir de tous les programmes 
illustrés des années 1920 et 1930. 
 

A l’issue de sa présentation aux Archives départementales, l’exposition a vocation à circuler 
gratuitement dans les communes, établissements scolaires, bibliothèques municipales et 
centres culturels qui souhaitent l’emprunter.  
 

L’INAUGURATION 
Vendredi 18 mars, à 17 h 30 aux Archives départementales de Lot-et-Garonne, 3 place 
de Verdun à Agen, l’exposition « LE JASMIN D’ARGENT FÊTE SES CENT ANS » sera 
officiellement inaugurée par Françoise Laurent, conseillère départementale déléguée aux 
anciens combattants et à la mémoire et Caroline Calippe Lebaille, présidente du Jasmin 
d’Argent. 
 
 

LES INFOS PRATIQUES 
Dates : du 21 mars au 6 mai 2022 
Lieu : Archives départementales de Lot-et-Garonne, 3 place de Verdun à Agen. 
Horaires : Lundi : de 13 h 30 à 17 h / du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h, 
vendredi 16 h 
Entrée libre et gratuite  
Pour les groupes, possibilité de visite commentée sur rendez-vous pendant les horaires de visite  
Contact : Archives départementales - Tel : 05 53 69 42 67 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Les Archives départementales sont l’un des services culturels et patrimoniaux du Conseil 
départemental de Lot-et-Garonne. Elles ont pour mission de collecter, classer, conserver, 
diffuser et valoriser le patrimoine écrit, illustré, sonore et audiovisuel de la collectivité, 
du XIIe siècle à nos jours. Parmi les fonds privés, elles conservent notamment des archives 
relatives à Ducos du Hauron (mort en 1920), inventeur de la photographie couleurs, les livrets 
du Jasmin d’argent et de plusieurs personnalités publiques, politiques ou littéraires du 
département. Elles s’enrichissent chaque année de centaines de documents provenant des 
services publics mais aussi d’archives familiales, associatives et de nouveaux témoignages 
oraux sur l’histoire de notre département, depuis l’arrivée des Républicains espagnols à partir 
de 1936 jusqu’au confinement causé par la pandémie en 2020. 
 

 
**L’association du Jasmin d’argent, fondée en 1920 à Agen par Jacques Amblard (1884-
1954), avocat au barreau d’Agen, est une association littéraire qui se donne pour but de 
découvrir de jeunes talents et de leur ouvrir les portes du monde littéraire. Le nom de 
l’association fait référence à la fleur, le jasmin, qui est également le pseudonyme adopté par le 
grand poète félibrige agenais Jacques Boé dit Jasmin (1798-1864). Elle organise chaque année 
un concours de poésies, en français et en occitan qui donne lieu à une remise des prix et à une 
publication des poésies primées. Depuis 2020, une catégorie spéciale « jeunes » est ouverte 
aux moins de 18 ans, scolarisés ou non. 
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